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The Governments of the Member States and the Commission of the European
Communities rvere represented as follows:

:

Belgium:

Mr Guy COEME Deputy Prime Minister,
Minster for Communications,
Public Utilities and the
PubIic Buildings Authority

Denmark:

Mr Kaj IKAST Minister for Transport

Mrs Anne Birgitte LUNDHOLT Minister for Industry and Energy

Germany:

Mr Günter KRAUSE

Mr trrolfgang GRôBL

Greece:

Mr Nicolaos GUELESTAÎHIS

Mr ATiStOtEIiS PAVLIDIS

Mr PauI QUILES

Mr Jean-Yves LE DRIAN

Federal Minister for Tfansport

Parliamentary State Secretary
to the Federal Minlster for Transport

Minister for lransport hnd Communlcation§

Minister t'or t'terchâht Shipding

Minister for Infrastructüre, Housing,
transport and Space

State Secretary for Maritime Affairs

Spain:

Mr Manuel PANADERO Secretary-General for Transport

France:
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Ireland:

Mrs Maire GEOGHEGAN-QUINN Minister for Tourism, Transport

Mr Michael 1dOODS

and Communications

Minister for the Marine

I taly :

Mr Rocco Antonio CANGELOSI Deputy Permanent Representative

Luxembourg:

Mr Robert GOEBBELS

Netherlands:

Minister for Transport

Mrs Hanja MAIJ-I,JEGGEN .Minister for Transport and PubIic
Llorks

Portugal :

Mr Joaquim FERREIRA DO AMARAL Minister for Public L,orks, Transport
and Comnunications

Mr Eduardo AZEVEDO SOARES Minister for Maritime Affairs

Mr Joào DE BEBIANO State Secretary for Shipping

Mr Jorge ANTAS State Secretary for Transport

United K j.ngdom:

Lord BRABAZON OF TARA Minister of State, Department of lransport

o

oo

For the Commission:

Mr Karel VAN MIERT Member
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THIRD AIR TRANSPORÎ LIBERALIZATION PACKAGE

the Council took note of
at its meeting on 16 and

progress made since then

from the Presidency.

The clebate produced the

issues:

26127 . rrr .92
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the h,ork carried out further to the guidelines produced

17 December 1991. the Council was pleased with the

and held an exchange of views on the basis of a Note

following guidelines for further work on the fundamental

on the subject, of rates and fares, the Council was in favour of free pricing
accompanied by adequate safeguards to protect the interests of industry and

consumers;

on market access, the Council was in favour of the principle of general access

to all routes; there is agreement in princi'ple on cabotage, for which it will
be necessary to find practical and balanced solutions regarding the detàiIs and

duration of the transitional period; as for the gêneral safeguard olause,

the Council confirmed the need for certain safeguards in order to take into
account effects on the environment, infrastructural Iimits, regional
development (including links with islands) and co-ordination between the

various modes of transport; however, these safeguards should be subject to
Community control;

as regards licensing, the Council confirmed the guidelines on the effective
control and monitoring of the financlal health of air carriers; with regard to
the reglstration of aircraft, a solution would have to be found making the

national registration of the fleet of each undertaking for the purposes of
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teehnical control compatible with the obiective of free movement of aircraft in

the internal market;

- concerning competition, the Commission undertook to submit in the near future a

document setting out the conditions under which the Commission should grant

block exemptions.

The Council instructed the Permanent Representatives Committee to continue work

with a view to reaching an agreement in June 1992.

The third package is another step towards the final phase of organization of the

Community air transport market h,ith a view to the single market.

EEC -NORI.JAY/ SUEDEN AGREEMENT

The Council agreed unanimously, on the basis of Article 84(2) of the lreaty, on

the proposal for a Council Decision concerning the conclusion of an agreement

between the Community, Norway and Sweden on civil aviation.

Final adoption wiII take place soon, after finalization of the texts.

The purpose of this agreement is to make the rtacquis communautairerr in the

air transport sector applicable in Norway and Sweden.

STATE AIDS TO AIR CARRIERS

The Council took note of the Commission report on this subiect of 11 March 1992,

the main points of which were summarized by Commissioner VAN MIERT.
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INLAND TRANSPORT

NEGOCIATIONS T{ITH THIRD COUNTRIES CONCERNING CARRIAGE BY INLAND UATERWAY

The Council agreed in principle to the opening of negotiations between the
I
Community and third countries on the rules applicable to carriage of freight and
t
passengers by inland waterway between the parties concerned.

The Council instructed the Permanent Representativès Committee tô continue work

on preparing negotiating directives for the Commission, with the aim of enabling
the Council to take a decision at its meeting in June 1992,

ROAD CABOÎAGE - GOODS

Pending receipt of the Opinion of the European Parliament, the Council held a

very detailed debate on the proposal for a Regulation aimed at laying down the

definitive system under which non-resident carriers may operate domestic road

haulage services within a Member State.

The Council agreed to instruct the Permanent Representatives ëommittëe to

continue its work on this dossier in the light of the abovementioned debate.

ROAD CABOTAGE - PASSENGERS

The Council held a policy debate on this proposal

to the Court of Justicers ruling of 22 May 1985 in
.appIy the principle of freedom to provide services

for a Regulation which, further
Case 13183, is intendêd to

in field of national road
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pass,enger transport.

The Council achieved a very wide measure of agreement on the basis of a

cornpromise involving the following points:

- regular services:

= immediate liberalization of certain special regular services in frontier
zones;

= exclusion of other regular services at this stage;

- services other than regular services:

= period of progressive implementation;

= until 31 December 1995, Iiberalization of closed-door tours;

=. from 1 January 1996, Iiberalization of aII other non-regular services.

The Council instructed the Permanent Representatives Committee to continue its
discussions with a view to reaching an agreement in June 1992.

TRANSIT AGREEMENTS I{ITH AUSTRIA AND SIdITZERLAND

The Council heard a statement from Commissioner VAN MIERT on the Commission's
progress in preparing proposals for the conclusion of the transit agreements with
Austria and Switzerland initialled on 3 December 1991.

It also discussed the problems raised in the meantime between the Community and

the t!ÿo countries in question.
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The Council instructed the Permanent Representatlves Commlttee to examine the

proposals and submit its findings to the Council meeting itr June 1992.

Green paper on t,ransport and the environment

The Council noted the presentation by Commissioner VAN MIERT of the green paper

on the impact of transport on the environment and the Commlssionrs lntention of

continuing its proceedings in thls sphere.

I

(

(
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HARIIII,rE IRÀNSPORI

LIEERALIZAÎION OF MARITIME CABOTAGË

The Council held a detailed discusslon of the proposal for a Regulation applying

the principle of freedom to provide services to maritime transport wlthin Member

States (mârltime cabota8é).

The dtscussion revealed a considerable measure of agreement on most of the points

in a PresldenoY comPromise text.

The CouncII witl return to the guestions outstanding, particularly the

composition of crews, with a vLew to reachin8 aSreement at its meeting in

June 1992.
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OTTIER TRANSPORÎ DECISIONS

Càrriate of goods by rail. road and lnland waterway

The Council adopted a

cdrriage of goods by
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, Resolution on the system for observing the market§ for

rail, road and lnland wateruaY.

Tüis Resolution extends, until the lntroduction of a definitlve §ystem, the

observation system provided for in the Councit Resolu.tion of I December 1988'

Road transport

Following receipt of the Opinion of the European Parliament, the Council adopted

the Regulation on access to the market for the carriage of goods by road in the

Europea^n Community to or from the territory of a Member State or passing across

the territory of one or more Member States (see press release 10387/9'l

Presse 2431.

Summertime

Followlng completion of the co-operation procedure with the Eufopean Parliaméht,

the Council adopted the sixth Directive on summêftlûle at'tâirgements, covering 1993

aad 1994.

This Directlve, which corresponds to the common position adopted by the Ôouncil

on ZZ January 1gg2, sets the sunmertime period, during which time is advanced by

sixty minutes in relation to the tine for the rest of the year, as the period

beth,een the last Sunday in March (1993: 28 March; 1994: 27 March) and the last

Sunday in September (1993: 26 September; 1994:25 September), as provided for in

the common positlon.
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Ireland and tbe United Kingdom may, houever, set the fourth Sunday in October

( 1993: 24 October; 1994: 23 October) as the end sf the sumaertime period for 1993

and 1994.

MISCSLI.âNEOUS DBCIS IONS

ûuriroilrEnt

fire Council. decided that, the Comrunity should take part in the Council of Europe

negotiations for an International Convention on daonge resulting from activities
.dangerous to tàe ervlronment,. It approved negotiating directives for the

Commission.

Researeh pro8rarmre in the field of blotec'hnotogy ( 1990

Folloning completion of the co-operation procedure with the European Parliament,

the Council carried out final adoption of the Decision adopting a special

research and technological development (R&TD) progriilnne in the field of
biotethnology ( r990-1994) .

the Council adopted its common position on this Decision at its meeting on

2:8.XI.91 (see press release 9555/91 Presse 2171.

EEC -l'longol ia re lat ions

the Council decided to sign the trade and economic co-operat,ion agreement between
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the European Economic Communlty and Mongolia, subiect to conclusion.

1986 International Cocoa Agreement

the Council adopted the Decision concerning the Communityts approval of the

1986 International Cocoa Agreement.

Approval of the Agreement will be notified as soon as possible to the

Secretary-General of the United Nations.

Appointments

The Council decided on replacements for:

- an alternate member of the Advisory Committee on the Training of Midwives;

- a member of the Advisory Committee on Medical lraining;

- a member of the advisory Committee on the lraining of Dental Practitioners.
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AUX BUREAUX NATTOII|AUX
DU SERYICE DU PORTE-PAROLE

vx3

le Consel I pour flxer les
cabotage. Des progrès très
base des proposltlons do la
dans les transports aér lens

Préparatlon du @nsell transports (2ô-27 nars 19gz) (Bruno JULTEN)

"Ls cabotags" sera l'un des maltres mots du Consel t pulsqu'l l est
envlsagé d'aborder ce thème pour !es transports aértens, routlers et
mar lt lmes. Ce débat est détermlnant pulsqu'll concllt lonne la dern!ère
étape maleure de la llbéra!lsatlon des transports communautalres et un
polnt de paseage ob! lgé vers le marché untque des transports.

Les enJeur sont de tal I le car I ls permettront non seulement aux
"opérateurs communautalrgs" qul satlsfont à co tltre (crttères de
natlonallté, do compétence, cto sécurlté ...) d'effoctuer ltbrement leur
prostatlon dans toute la Conmunauté, mals lls contrlbueront en outre à !a
nellteure organlsatlon des transports en évltant des voyages lnutlles à
v lde.

Cette modlflcatlon lmportante du rayon d'actlon des transporteurs lndult
une certalne méflance de leur part on déplt des garantles proposées
telles quo les clauses de sauvegarde et los condltlons d'accès au marché
ou les ercept lons proposéos pour des transports part lcul lers, volre
l'étalement progresslf de l'ouverture du marché cotnme cecl a déJà été
falt pour le cabotage sur les voles f luvlales déJà adopté par le Consel!
d'octobre 1991.

C'ost sur ces éléments que ss concentrera
modalltés préclses de mlse en osuvre du
senslbles ont dérà été enreglstrés sur la
Commlsslon au cours des Conset ls précédents
ot marltlmes.

Ce Consel I devralt pormettre de flrer les I lgnes dlrectr lces permettant
aux groupos de travall d'offectuer les dernlers aménagements, on vue
d'un Consell déclslf au mols de Juln.

- Trolslèno paquet de t lb6rat lsatlon des transports aérlons

A la sulto de l'accord du Consell cle décembre 1991 sur les prlnclpes
généraux des trols règtements proposés par la Commlsston (tarlfs, accès
au marché, llcênces de transporteurs communautalres) et de plusleurs
séances du groupe de traval l, le Consgl I sera appelé à donner des
nouvel les or lentat lons pol lt lques sur un certaln nombre de polnts on
suspens en vue d'arrlver selon le voeu de la Préslclence à un accord au
mols de Juln.

Le Consel! a retenu les orlentatlons générales de ta Commlsslon. ll est
même alté plus loln pour Ies tarlfs pulsqu'une orlentatlon maJorltalre
somble se dégager en faveur d'une ltbôrallsatlon totale des tarlfs dès
1993 (assortle de sauvegardes contro les tarlfs excesslvement ôtevés ou
excssslvement bas en cas de crlses).



L'un dos polnts essenttets en suspons demeure celul du cabotage même sl
une or lentat lon maJor ltalre se dégage en faveur de sa I lbéra I lsat lon
progress I ve.

Les modal ltés sont touJours en dlscusslon, en part lcul ler la longueur de
la pérlode de mtse en oeuvre de la llbérallsatlon et tes crltères de
chotr des tlatsons à ttUérallser dès 1993 (cabotage consécutlf à une
I lalson !nternat lonale).

Les autres thèmes concernent la naturo des sauvegardes permettant de

!lmlter les accès à certalnes llalsons et Ie contrôle des capacltés
ftnanclàres des entreprtses do transport aérlen pour la dél lvrance des
I lcences.

Le Consell oramlnera, en tlalson avec t'étude du trolslème paquet, les
ràgles de concurronco apptlquées aur transports aérlens.

- Cabotago routlcr pour lo tansport de narchandlses

La Commtsston a proposé le 16 octobre 1991 (volr P 71) de supprlmer dès
le 1er Janvler 1993, les restr lct lons quant ltat lves pour le cabotago
rout ter sous réserve que les transporteurs solent agréés ( I lcence
communautalre) et en prévoyant dos mesures dê sauvegarde générales et
tempora I res.

Les travaux du Consell ont fatt apparaltre uno dlvlslon entre les Etats
membres qul souttonnent la proposttlon de la Commlsslon et ceux qul
souhaltent une lnstauratton progresslve de la llberté de cabotage en
l'étalant dans te temps. La Présldenco soumettra au oébat du Consel t un
proJet qul prévolt un réglme transltolre basé sur la llberté de cabotage
consécuttf (à un parcours lnternatlonat) dès 1993 et ta poursulte pendant
quelques années du réglme des autorlsatlons dont lo nombre seralt
augmenté progresslvement Jusqu'à la !lbératlon déf lnltlve.

- Cabotage routler voyageurs

Les travaur sur le cabotage étalent bloqués depuls 1987 en l'attente de
progrès sur les transports lnternat lonaur de voyageurs. I ls ont
malntenant pu reprendre depuls l'accord potltlque lntervenu au Consell
dans ce domalne au mols cte décembre. Le nême cllvage erlste dans le
domatne des transports de marchandlses entre les Etats membres qul
souhattent une ouverture totale dès Ie 17 Janvlor 1993 et ceux qul
recommandent une adoptlon progresstve. Se pose en outre le problème de
t'opportunlté de n'appllquer le cabotage gu'aur transports occaslonnels
ou d'y lnclure égatement les transports régutlers. Le Consell procèdora
à un débat d'or tentat lon sur ces éléments.

- Cabotags narltlne

Dos progrès senslblos ont été enroglstrés pour la mlse en oouvre
progresslve du cabotage dès le 11 Janvler 1993 tout en ménageant une
transltlon par un réglme de dérogattons temporalres préclses pour lss
I tes (1999), les crolslères (1995), lo traf lc régul ler de passagers
(1999), tos blens stratéglques (1997) et les bateaur de molns de 500
tonnes de Jauge brute (1998).



Le Consel I sora amené â se prononcer sur un proJet de la Présldence
portugalse en cg sens. Le probtème des dérogattons temporatres sora
cruclal et c'est d'un accord sur les termes prévus actuellement par la
Présldence que dépendront solt tes chances d'un accord tors de co
consell, solt éventuellement ta flratton des ilgnes poilttques
nécessalros à ta concluslon d'un accord déf Inlttf tors du Conselt de
Ju ln.

Le Consell eramlnora le proJet d'accord dans le dmalne de l,avlatlon
clvl le avec ta Sràde et !a lbrvège qul proJette d'étsndre t'acquls
communautalre à ces deur pays dans te domalne cte t'avtatlon clvtte.

Le Consel! tlevralt mandater le groupe de travall transport du Consell
pour étaUt lr (pour Ie Consel I de Juln) un projet de nandat de
négoclatlon de ta Gomlsslon avec les pays de la Gonventlon du Danube
en vue de mettre en oeuvre !a llbre prestatlon de servlces entre Ia
Conununauté et ces Etats dans !e domalne des voles navlgables
conformément à la recommandatlon de la Commlsslon du 19 Juln 1991
(note P 37). A cette occaslon les Mlnlstres pourralent aborder le
problème général des compétences ertérleures lors du déJeuner du
26 mars.

La Commtsslon présentera au Consel ! le rapport sur les aldes d'Etat
dans !e domalne des transports aérlens et lo Llvre Vert sur le
transport et l'envlronnement (P 10) adopté par la Commlsslon le 18
févr ler 1992.

Tous los polnts à t'ordre du Jour, à l'gxcluslon du mar lt lme, seront
abordés te 26 mars. Lo cabotage marltlme sera abordé lo 27 mars au matln
et le Consell devralt donc se termtner le 27 mars en f ln de matlnée.

Parml les potnts A à !'ordre du Jour f lgure
à !'heure o'été et le système d'obsorvatlon

Amltlés,
Bruno DETHO,AS

la slrlème dlrectlve relatlve
des marchés des transports.





Brurel les, le 26 mars 1992.
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Oonsel ! transport (Brurp Jul len)

Le Consetl a débuté par l'stamen du trolslène paquet tte llbârailsatlon
aérlcn, on vue selon le voeu clu Présldent de dégager les orlentatlons
nécessalres au groupo de travall pour flnaltser un compromls pour !e
Consel I de Juln.

. En mattère tarlfalre, le Commlssatre Van Mlert s'est féltclté que te
Consell veullle lntrodulre rapldemont la llberté. Tout en admettant
qu'I I fal I le des garant les on cas de balsses ou de hausses
excesslyes, !e commlssalre a souhalté quo les procédures
d'appltcatlon et les mécanlsmes à appllquer dans ces clrconstances
solent slmples. Les sauvegardes dolvent être équltlbrées, mals eiles
sont nécessalres car la seule réglementatlon contre tes prattques
prédatolres n'ost pas sufftsante notamment torsque tes compagnles
aérlennes sont entralnées dans un comportement collectlf par une
réactlon en chatne qul peut être déclenchée par te comportement
offanslf d'une compagnle. Le groupe de travall du Consell dolt donc
rechercher dans les mols qul vlennent des ctauses de sauvegarde
équl I tbrées et non bureaucrat lques.

. En matlêre d'accès au marché, le Commlssatre Van Mtert a lndlqué
que sa proposltlon de !lbérallsatlon totale du cabotage au 1er
Janvler 1993 étalt amblt leuse et qu't I avalt donc !atssé entendro
qu'I I pourralt s'accomoder d'une pérlode transltolre dans un esprlt
constructlf et pragmatlque sl cette pértode transltolre répondalt à
des crltères blen déflnls :

- échéance de t lbéral tsatton flrée

- Dér lode trans I to I re de Ourée I tm I tée

- étape de transltlon blon déf tnte

. D'autre part, le Commlssalre a souhalté une llbérallsat lon
lmmédlate de la Teme tlberté dès le ler Janvler 1993. En outre, tout
en soullgnant qu'll n'étalt pas opposé à l'appllcatlon de clauses de
sauvegarde, par eremple pour protéger l'onvlronnement, pour des
ralsons lnfrastructurel les ou pour assurer l'lntermodal lté, lê
Commlssalre a souhalté que ces eremptlons solent llmltées pour ne
pas contrevenlr à l'esprlt de la I lbéral lsatlon du cabotage. ! I

s'est notamment étevé contre la posslblllté d'appllquer des
exceptlons par route.

Le groupe de travall du Consell est chargé d'erplorer avant le
prochaln Conselt !a durée de ta pérlode de transltlon des modalltés
de cette pérlode lntérlmalre et des sauvegardes spéclflques à des
flns détermlnées dans le cadre cles llmltos acceptéos par ta
Comm I ss lon.



En mattère do "llcenslng" des compagnlos aérlennes communautalres,
M. Van Mlert a lndlqué qu'll étalt lmportant quo les compagnles
offrent tes garantles nécessalres afln d'évlter la créatlon de
pavltlons do complalsance. Ces garantles dolvent être d'autant plus
strlctes qu'll s'aglt de nouveaux entrants qul pourralent perturber
le fonctlonnement de l'ensemble du marché. Le Commlssalre a souhalté
que l'enreglstrement des avlons par les Etats membres ne solt pas
une entrave au grand marché en entralnant des rlgldttés nulslbles au
fonct lonnement des compagn les aér lennes lors du transfert des
aéronefs d'un Etat membre à l'autre. C'est pourquol !l a souhalté
une certalno f lerlblllté dans le contrôle des nattonatltés des
aéronefs communauta ! res.

Le Oonsell a approtrv6 l'accord a6rlen avec la Suède et !a ilorvège
qul ss tradulra par l'appllcatlon de l'acquls communautalre à ces
doux pays en matlère de po! ltlque aérlenno.

Le Conmlssalre Van Mlert a présenté au Consell le rapport sur les
aldes d'Etat dans le secteur aérlen récemment adopté par la
Commlsslon en soul lgnant que certalnes lnformat lons complémentalres
seralent nécessalres pour expl lclter des lnterrogatlons de la
Commlsslon sur quelques cas précls. I I a rappelé qu'en mat lèro
d'aldes d'Etat, lâ Commlsslon malntenalt sa phltosophte on
approuvant les aldes d'Etat dans certalnes condlt lons préclses,
notamment lorsque des assalnlssements de compagnles étalent
réallsés on vue de rétaOtlr leur équlllbre pour être à même de falre
face au nouve! envlronnement aérlen lnternatlonal dans un laps de
temps assez court.

Le Conselt a procéOé à un tour de table sur ta proposltlon de
compromls de la Présldence en matlère de cabotage rotrtler qul prévolt
durant une pérlode transltolre te malntlen de contlngents de cabotago
assortls d'une augmentatlon annuelle senslble et l'ouverture dans
certalnes condltlons du cabotage consécutlf. Le Commlssalre a rappelé
les erlgences qu'll avalt soullgnées en mattère de cabotage aérlen. ll
a en outro lndlqué qu'll étatt nécessalre de recourlr dans ta
Communauté rapldement à une mellleure harmonlsatlon flscale en vue de
mleur couvrlr les coûts d'lnfrastructuro et d'établlr des condltlons
de concurrence équltables entre !es transporteurs des dlfférents Etats
membres.

La maJorlté des Etats membres se ralllent à l'esprlt du compromls
communautalro. Néanmolns, deur délégatlons ont marqué une opposltlon
assez nette à ces perspectlves. Le Servlce Jurldlque du Consell a
tndlqué que sl le Consell n'étalt pas en mesure de se prononcer sur le
cabotage avant le ler Janvler 1993, la Cour de Justlce constatant le
vlde Jur ldlque en ralson des dlsposlt lons prévues dans Ie cadre du
grand marché, lmposeralt vralsemblablement l'appllcat ton lmméOlate et
sans pérlode de transltlon du cabotage. Dans ces clrconstances, le
Commlssalre Van Mlert a rappe!é l'lmportance d'un accord et a engagé
la Présldence à poursulvre ses efforts en vue d'attelndre un
comprom I s.

Am I t lés,
Bruno DETHOMAS
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Le débat sur !e cabotage routler s'est poursulvl lors du déJeuner des
Mlnlstros le 26 mars. lt a permls d'enreglstrer des progrès dans la vole
d'un compromls. En ef fet toutes les détégat lons admettent le pr lnclpe
d'une phase transltolre et de la Oétlnltlon d'un réglme flnal tout en
admettant que des progrès sont nécessalres dans le domalne de la
f lscallté. Dans ces condltlons la Présldence a exprlmé t'espolr d,arrlver
à un accord pour le mols de Juln.

Durant le repas les Mlnlstres ont également admls le prlnclpe d'un mandat
de négoclat lon de la Commlsslon pour négocler un accord sur tes votes
navlgables lntérleures avec tes pays rtveralns du Danube et la pologne.
Le groupe de travatt du Conseil a été chargé de mettre au polnt le mandat
de négoclatlon pour le prochaln Consell de Juln.

- Le proJet de llbérallsatlon du cabotage routler pour tes voyageurs par
bus butalt notamment sur l'lncluslon ou non des servlces régullers dans
la phase f lnale. Des progrès senslbles ont égatement été accomplls sur cedossler qul permettent d'entrevolr l'esqulsse d'un accord pour lê
prochaln Consel l. La I lbéral lsatlon des servlces occaslonnets se feralt
en deur phases avec l'ouverture au cabotage de voyages ocaslonnels dlts à
"portes fermées" dès le premler Janvler 1993 et la llbérallsatlon de tous
les voyages occaslonnels à part lr du 1er Janvlor 1996. La I tbérat lsat lon
du cabotage pour les sorvlces régullers spéclaux frontallers (tels les
navettes d'écol lers ou de traval I leurs frontal lers) seralt lnstaurée dèsle ler Janvler 1993. Le groupe de travall préparera donc sur la base de
ce canevas un proJet d'accord pour le prochaln Consel l.

- Le Commlssalre a lalt rapport sur les accords de translt avec ta Sulsseet l'Autrlche. Aucune délégat lon n'a remls en quest lon te contenu de ces
accords. Néanmolns des crltlques ont été proférées par certralnes
délégatlons qul ont falt al tuslon aux dlfflcultés rencontrées au nlveau
technlque pour la mlse au polnt des bases de calcul des écopolnts
découlant dê l'accord avêc l'Autr lche et à ta sulte de l,augmentat lon
lmportanto des drolts de pasage en Autrlcho au mols de Décembre. Le
Commlssalre Van Mlort a rappolé qu'I I avalt adressé unê lettre aux
autor I tés autr lch lennes lors de t 'augmentat lon des péages car cette
déclslon étatt contralre à l'esprlt de l'accord qu1 venalt d,être
négoclé. I I a lnformé le Consel I que les consultatlons se poursulvalent
au n lveau tochn lque avec l 'Autr lche pour l 'adopt lon des d lspos l ilons
découlant de t'accord. Le commlssalre sulvra l'évolutlon dê ces
dlscusslons technlquos dans les Jours à venlr. Le Consell ayant modlflé
la base Jurldlque de l'accord, le Parlement devra malntenant se prononcer
avant t'adoptlon déf lnltlve du Consell. En attendant la Commlsslon devra
égalemont arrêter l'accord admlnlstrat lf de gest lon découlant de t'accord
avec la Sulsse.



Parml les polnts dlvers, lâ délégatlon néerlandalse a évoqué les
dlfflcultés rencontrées par les transporteurs rout lers en ralson des
grèves fréquentes des agents en douane. Le Commlssalre Van Mtert a
rappelé quê c'étalt aux admlnlstrat lons nat lonales alertées à Oe

nombreuses reprlses par la Commlsslon d'aglr. ll a en partlculler
souhalté que les Mlnlstres des Transports attlrent l'attentlon de Ieurs
collègues des Flnances responsables de ce dossler, comme l'a déJa falt
Mme Scrlvener à plusleurs reprlses.

- Le Commlssalre a brlèvement présenté le Llvre Vert sur les transports
et l'envlronnement au Consel I et annoncé la préparatlon du Llvre Blanc
sur la polltlque dos transports.

- Mr Van Mlert a lndlqué au Consell la remlse récente d'un documont de
travall de la Commlsslon sur l'lntroductlon de la notlon de temps ds
traval I pour les transporteurs routlers. I I souhalte que cette
commmunlcatlon qul analyse la sltuatlon exlstante au nlveau communautalre
of les problèmes et les conséquences d'une tel le act lon st lmule la
réf lerlon du Consell af ln de contrlbuer à attelndre les obJectlfs
d'harmonlsatlon des condltlons de concurrence, de progrès soclal et do
sécur I té rout lère. I I espère que cette commun lcat lon permettra de
contrlbuer à ta préparatlon dê nouvetles actlons et proposltlons. Dans
cet esprlt !a Commlsslon proposêra prochalnement une proposlton
d'adaptatlon des tachygraphes qul devralt permettre un contrôle plus
homogène des règles communautalrês.

En concluslon Mr Van Mlert a îél lclté la Présldence pour la bonne
préparat lon de plusleurs dosslers lmportants qul devralt permettre de les
conclure avec succès lors du Consell du mols de Juln.

Amrtés, Er"æ
Bruno DETHOMAS
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Le consell a reprls ses travaur par l'eramen du dossler sur :

- Le cabotagc martttne
La Présldence a présenté une proposlilon de compromts qur trent comptedes dlverses demandes des Etats membres et notamment des exempttons
temporalres que certalns d'entro eux souhaltalent pour permettre à leurs
armements de s'adapter progresslvement à la plelne I lbéral lsat lon du
cabotage. Le Commlssalre Van Mlert a lncilqué que dans un esprlt de
compromls la Commlsslon pouvalt so ral I lor aux dérogat lons au cabotage
dans ta mesure où etles étalent blen cléf lnles et parce gu,ellê portalent
sur une pérlode de temp§ relattvement courte à l'lssue do laquelle le
cabotage sera entlèrement llbre. Les dérogatlons temporalres concornentla Médlterranée pour les crolslères Jusqu,en 1gg5, les servlces par
batoaux lnférleurs à SOO tonneaur Jusqu,en 199g et tes servlces régurràis
dê passagers alnst que tos ferr les Jusqu,en 1999. Une autre ctéràgat ton
temporalre erclue Jusqu'en 1gg7 le cabotage pour les blens stratéilquesle long de la côte Atlantlque et des côtes médlterranéennes. Enftn,plusleurs lles dan§ ta Médlterranée et dans l'Atlantlque auralent oérogé
au pr lnclpe du ilbro cabotage Jusqu,en 1999.

Alnsl, toutes les dérogat lons Just lf lées pour des ralsons économtques oustratéglque sont blen cernées et d'une durée ilmttée. Le prtnctpe de
I lberté totale du cabotage par los Etats membres pour des navtrês
communautalres sera lntégralement respecté dès 1999.

Après un premler tour de tabte, ll est apparu qu,ll y avalt un targe
consonsus po!lilque sur les grandes tlgnes de la proposltlon de la
Présldence. Néanmolns, certalns Etats membres souhaltent encore quetques
aménagements technlques. L'un des problèmes tes plus éplneux concernaltl'excluslon du cabotage communautalre ctes navlres danols du secondreglstre qul sont eur-mêmes erctus du réglme du cabotage au Danemark. Une
solut lon ds compromls semble pouvolr être trouvée àvec une exempt lontemporalre permettant à ces navlres d,sffoctuor du cabotage Jusqu,en
1996.

Le Consell a été aJourné pour le déJeuner au cours duquet tes étéments dedétall ctu compromls pourralent être trouvés af ln d'arrlver à un compromlspolltlque avant la fln du Consell. A sulvre

Amrilés, VV (7
Bruno DETHOMAS / ./
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Le Consel I s'est ternlné après une !onguo sesston sans accord sur le
cabotage marltlme, blen que la Présldence alt été on mesure d'élaborer
une proJet de compromls sur lequel ne sublste plus gu'un polnt de
désaccord au suJet de la composltton des équlpages de naVlres habllltés
à falre du cabotage dans les lles. En effet un accord avalt été trouvé
sur de nombreur polnts senslbles qul lalssent présager une lssue
heureuse.

- Une dérogatlon Jusqu'en 1996 a été prévue pour autortser le cabotage
des navlres non habllttés à le falre dans leur pays d'orlglne. Permettant
alnsl aux navlre lnscrlts sur le second reglstre danols d'effectuer du
cabotago dans les autres Etats membres.

- La llste des dérogattons temporalres (volre noto BIO précedente) a été
malntenue en étarglssant les dérogatlons autres que cettes llées au
traflc des lles à toute la France, êD lncluant l'eau dans les
marchandlses stratéglques, en tranformant la llmlte de tonnage dê 5OO
GTB à 650 GT, et en étendant !a dérogatton Jusqu'à I'année 2004 pour los
servlces de passagers par lerry boat et pour les navlres de molns de 650
GT en Grèce.

L'artlcle 3 concernant la composttlon des équlpages a lalt l'obJet de
tentatlves nombreuses de compromls, mals en valn. l1 erlste néanmolns un
accord sur ta composltlon des équlpages pour le cabotage contlnental et
pour les bateaur do crolslèro (condltlons de l'état du pavlllon sauf pour
tes navlres Inférleures à 650 GT ou l'Etat membre d'accuell peut lmposer
ses condl t lons).

Par contre alors qu'll y avalt un accord sur !a composltlon des équlpages
pour les llos et los navlres de passagers Jusqu'en 1999 en permettant
l'appllcatlon des condltlons de l'Etat d'accuell pour les navlres de
passagers. Pour les autres navlros l'Etat Membre d'accuel I pourralt
lmposer 100 % d'offlclers communautalres et 50 % de marlns
communauta I res.

Le Consell a buté sur l'appllcatlon cles condltlons de l'Etat d'accuell
pour Ies navlres de ptus de 650 GT après 1999. En effet plusleurs Etats
membres souhaltalent que ce solt les condltlons de l'Etat du pavlllon qul
solent qul solent alors lmposées et non pas des condlt lt lons plus
restr lct lves comme le souhaltalent d'autres Etats Membres.

Ce débat est en Oéttnltlve llé à l'avenlr du pavlllon EUROS pulsque
cetul-cl tet qu'lt a été proposé par ta Commlsston devralt régler la
composltlon des équlpages sur les navlres habllltéos à pratlquer le
cabotage communauta I re.
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Constatant l'lmposslbl I lté d'arrlver à un accord, te Présldont du Consel !

a décldé de ne pas renvoyêr le dossler au groupe d'erperts pour ne pas
détrulre l'échafaudage mlnutleusement étaOoré et pour essayer de trouver
avant Juln un accord pollt lque dlrect avec les Mlnlstres concernés sur le
problème en suspens.

Le Commlssalre Van Mlert regrettant également que t'on échoue sl près du
but a encouragé cette démarche en vue d'arrlver à un accord déflnltlf sur
la mlse en oeuvre du cabotage au Consel I de Juln.

Amltlés,
Bruno Jul len


